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PROJET DE RÉSOLUTION


Annexe 2 à la résolution 12.21 (Rev.COP14)

CADRE DÉCISIONNEL VISANT À FOURNIR DES ORIENTATIONS AUX PARTIES
QUANT À LA MISE EN ŒUVRE DU PARAGRAPHE 9 DE LA
RÉSOLUTION 12.21 (REV. COP14) ;


Le paragraphe 10 de la résolution 12.21 (Rev.COP14) énonce ce qui suit :

Décide que l’Article I 1) c) 4) de la Convention portant sur la définition de l’expression « état de conservation favorable » pourrait être interprété comme suit à la lumière des changements climatiques, et invite les organes directeurs des instruments pertinents de la CMS à également approuver cette interprétation :

Conformément aux dispositions de l’Article I 1) c) 4) de la Convention, l’une des conditions à remplir pour que l’état de conservation d’une espèce soit considéré comme « favorable » est la suivante : « la répartition et les effectifs de la population de cette espèce migratrice [doivent être] proches de leur étendue et de leurs niveaux historiques dans la mesure où il existe des écosystèmes susceptibles de convenir à ladite espèce et dans la mesure où cela est compatible avec une gestion sage de la faune sauvage ». Il est encore nécessaire de prendre des mesures de conservation pour les aires de répartition historiques des espèces migratrices, mais également de plus en plus hors de ces aires, en vue de garantir un état de conservation favorable, compte tenu notamment des déplacements des aires de répartition dus au climat. Ces mesures applicables hors des aires de répartition historiques des espèces sont compatibles avec les objectifs et obligations des Parties à la Convention et peuvent être nécessaires à la réalisation de ces objectifs et obligations ;

Les 5e et 6e réunions du Comité de session du Conseil scientifique ont examiné le texte ci-dessus et fourni les orientations suivantes.

1. Scénarios et actions

Quatre scénarios couvrant les différents états des espèces migratrices en matière de déplacements d’aires de répartition dus au climat sont envisagés. Ci-après, le terme « barrière » est utilisé pour désigner tout facteur qui empêche les espèces migratrices d’étendre leur aire de répartition ou qui agit comme un obstacle à la connectivité de leur itinéraire migratoire.

2. Catégorisation des scénarios

i. L’espèce n’est pas présente dans l’ensemble de l’aire de répartition appropriée

Certaines espèces inscrites aux Annexes de la Convention sur la conservation des espèces migratrices ont été si gravement décimées qu’elles n’occupent plus qu’une petite partie de l’aire de répartition qui leur convient sur le plan climatique, comme l’addax (Addax nasomaculatus), ou sont éteintes à l’état sauvage, comme l’oryx algazelle (Oryx dammah).
ii. L’aire de répartition de l’espèce est limitée par une ou plusieurs barrière(s) naturelle(s)

Lorsque les changements climatiques dégradent l’habitat à un endroit, il se peut que cet habitat ne puisse pas se reconstituer naturellement dans les zones adjacentes.  Les systèmes de récifs coralliens utilisés par les tortues imbriquées (Eretmochelys imbricata) en sont un exemple. Un problème connexe se pose lorsque les sites de reproduction ou de nidification doivent rester géographiquement fixes, tandis que les sites d’alimentation sont éloignés par les changements climatiques, comme cela peut être le cas pour les tortues caouannes (Caretta caretta) et les albatros à tête grise (Thalassarche chrysostoma).

iii. L’aire de répartition de l’espèce est limitée par une ou plusieurs barrière(s) anthropique(s)

Lorsqu’il n’y a pas de barrière naturelle à l’expansion de l’aire de répartition, il peut y avoir à la place une barrière résultant de l’activité humaine. C’est le cas pour les sites de nidification d’espèces d’oiseaux marins comme l’albatros à pieds noirs (Phoebastria nigripes), où l’élévation du niveau de la mer sur les îles est susceptible de pousser les oiseaux à nicher à plus haute latitude et/ou altitude, ce qui ne convient pas en raison de la présence de prédateurs envahissants ou d’activités humaines. Il se peut aussi qu’il y ait des barrières anthropiques aux frontières entre les Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP), lorsqu’une expansion de l’aire de répartition a pour conséquence d’amener des espèces dans des mers dont les normes d’atténuation des prises accessoires sont différentes.

iv. L’aire de répartition de l’espèce est susceptible d’être limitée par une ou plusieurs barrière(s) anthropique(s) à l’avenir

Même si certaines espèces sont à l’heure actuelle capables d’adapter leurs déplacements pour faire face aux changements climatiques, il est probable que ces futurs habitats subissent des changements qui les rendront inadaptés. Cette situation problématique se pose particulièrement dans l’Arctique, où la fonte de la glace de mer permet une plus grande navigation et donc une activité industrielle accrue. Si une grande partie de l’Arctique est actuellement en mesure d’accueillir les déplacements vers les pôles d’espèces, telles que la baleine boréale (Balaena mysticetus), il n’en demeure pas moins qu’au moment où ces déplacements d’aires de répartition se produiront, l’environnement marin de l’Arctique sera susceptible d’être plus développé et donc moins adapté qu’aujourd’hui. De même, il est possible que les zones humides actuellement inutilisées par les oiseaux d’eau et dont le développement est envisagé deviennent plus convoitées en tant que sites de halte en raison de l’élévation du niveau de la mer. Enfin, la progression de l’aridification dans le Sahara et la modification des précipitations dans le Sahel pourraient pousser des espèces sauvages telles que la gazelle dorcas (Gazella dorcas) à entrer en concurrence pour leur habitat, sachant que les terres sont de plus en plus prisées à des fins agricoles.

3. Un cadre d’action

Le cadre décisionnel présenté ci-après est influencé par les approches de l’observation et de la gestion des écosystèmes dans les pêcheries (Link, Huse, Gaichas, & Marshak, 2020) ; par la « science de la décision » utilisée pour donner la priorité à la conservation (Xiao, et al., 2021) et par la hiérarchisation des priorités de recherche (Rushing, Rubenstein, Lyons, & Runge, 2020) pour les oiseaux migrateurs. Il est conçu pour servir de base à la coopération entre les États de l’aire de répartition et à la définition des priorités d’action pour les espèces migratrices menacées par les changements climatiques. En combinant ce cadre avec une analyse minutieuse des données scientifiques pour chaque espèce, il est possible d’axer les stratégies sur des mesures qui tirent le meilleur parti des ressources pour protéger les espèces et leurs itinéraires de migration. 
Le Cadre décisionnel envisage quatre stratégies : la conservation, la restauration, l’adaptation et le transfert. Le cadre vise, tout d’abord, à définir et à classer les conditions écologiques, logistiques, sociétales, financières et politiques nécessaires pour que ces stratégies soient viables pour les espèces marines migratrices dont l’aire de répartition est modifiée par le changement climatique.

4. Définitions des stratégies, calendriers et échelles d’action

Les définitions de chacune des stratégies ci-dessous ne s’appliquent qu’au cadre décisionnel.

i. Conservation

La conservation fait référence à la protection et à la gestion de l’habitat existant dans l’aire de répartition future prévue d’une espèce ou d’une population, afin de prévenir tout déclin ultérieur.

Parmi les exemples de stratégies de conservation,  on peut citer la mise en place de zones tampons à l’intérieur des terres à partir des zones humides côtières actuelles (Wikramanayake, et al., 2020) et la limitation de l’expansion industrielle dans l’Arctique, éventuellement à l’aide d’outils tels qu’ArcNet 29 du Fonds mondial pour la nature (WWF).

ii. Restauration

La restauration désigne le rétablissement actif ou la réhabilitation d’habitats ou de populations dégradés, endommagés ou détruits, afin de leur rendre leur état antérieur, fonctionnel ou résilient.

Parmi les exemples de stratégies de restauration figurent l’élimination active des prédateurs envahissants des sites potentiels de nidification des oiseaux marins (Reynolds, et al., 2015) et le renforcement des mesures de réduction des prises accessoires au-delà des frontières de pêche pour promouvoir la restauration naturelle  (Krüger, et al., 2018).

iii. Adaptation

L’adaptation fait référence au processus d’ajustement des pratiques de conservation et de gestion afin de répondre aux impacts actuels et anticipés du changement climatique et d’autres changements environnementaux à grande échelle concernant les espèces migratrices et leurs habitats actuels.

Par exemple, les tortues caouannes sont des espèces migratrices de longue distance qui reviennent sur des plages spécifiques pour pondre. Le sexe des nouveau-nés est déterminé par la température du sable pendant l’incubation, les sables plus chauds étant associés à la production d’un plus grand nombre de femelles. Un exemple d’adaptation pourrait être de créer de l’ombre au-dessus des nids afin de refroidir le sable et ainsi rétablir le rapport de masculinité.

iv. Transfert

Le transfert désigne le déplacement intentionnel d’individus en vue d’établir, de rétablir ou de renforcer une population dans un nouvel habitat ou un ancien habitat approprié.

Au nombre des exemples de stratégies de transfert figurent la réintroduction de l’addax (Addax Nasomaculatus) captif dans des zones protégées d’Afrique du Nord (Newby, Wacher, Durant, Pettorelli, & Gilbert, 2016) et l’utilisation d’avions légers permettant de guider la migration des grues de Sibérie (Leucogeranus leucogeranus) (projet Flight of Hope) en Russie.

Période de planification : 2100

Pour garantir la persistance, la reconstitution et la fonctionnalité écologique à long terme des espèces face au changement climatique, il est essentiel que les actions de conservation, de restauration, d’adaptation et de transfert soient conçues selon une approche prospective. L’année 2100 est largement reconnue comme l’horizon temporel standard à long terme dans la science du climat, servant de point final à la plupart des modèles climatiques mondiaux et régionaux, notamment ceux utilisés par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC).

Le choix de l’année 2100 comme horizon de planification offre un cadre temporel scientifiquement solide et pertinent sur le plan politique pour évaluer la viabilité et l’efficacité des interventions de gestion. Les projections climatiques jusqu’en 2100 intègrent une série de scénarios futurs plausibles (par exemple, Trajectoires socioéconomiques partagées[footnoteRef:2]), permettant aux décideurs de prendre en considération l’incertitude et de planifier une diversité de résultats en matière de température, de précipitations, d’élévation du niveau de la mer et d’événements extrêmes. [2:  Les Trajectoires socioéconomiques partagées (SSP) sont des scénarios de changements climatiques basés sur des projections des changements socioéconomiques mondiaux à l’horizon 2100, tels que définis dans le sixième Rapport d’évaluation du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) en 2021.] 


Nombre d’espèces ont un long cycle de vie, dépendent de conditions d’habitat durables ou sont déjà confrontées à des pressions cumulées. Par conséquent, la planification à court ou moyen terme (par exemple, jusqu’en 2050 ou 2070) risque probablement de sous-estimer l’ampleur et la durée des changements environnementaux constatés. Le repère de 2100 garantit que les mesures tiennent compte non seulement de l’adéquation actuelle, mais aussi de la stabilité climatique future. Ceci est particulièrement important pour les espèces ayant un comportement migratoire, des besoins spécifiques en matière d’habitat ou des tolérances environnementales limitées. 

Toutefois, certaines décisions peuvent justifier un horizon temporel différent selon l’espèce, l’écosystème ou le contexte de gestion. Le tableau ci-dessous présente les périodes temporelles couramment utilisées, leur couverture de modèle correspondante et leur utilisation prévue :

	Horizon temporel                       
	Couverture du modèle          

	2025-2040  
	Projections à court terme

	2041-2060  
	Projections pour le milieu du siècle

	2061-2100  
	Projections à long terme



Échelles d’action : planification au niveau de la population, de la sous-population et de l’espèce

Le changement climatique n’affecte pas de manière uniforme l’ensemble des populations au sein d’une même espèce ; les conditions locales, la capacité d’adaptation et l’exposition varient largement dans l’aire de répartition de l’espèce. Ainsi, les actions de conservation et de gestion doivent être envisagées à plusieurs échelles biologiques :
Niveau de l’espèce : lorsque les menaces climatiques ou les modifications de l’aire de répartition affectent l’ensemble de la distribution de l’espèce ou lorsque des actions (par exemple, le transfert à grande échelle ou l’aménagement de corridors d’habitat) sont nécessaires pour garantir la persistance globale.
Niveau de la population : lorsque des populations distinctes, séparées géographiquement, sont exposées de manière différenciée aux conditions climatiques, elles présentent des niveaux de vulnérabilité variables face aux déplacements de leur aire de répartition, à la perte d’habitat et aux risques de goulets d’étranglement génétiques.
Niveau de la sous-population : lorsque des adaptations locales, des comportements (par exemple, sites de nidification, lieux de reproduction) ou des conditions écologiques nécessitent des stratégies spécifiques à chaque site.

Les gestionnaires doivent évaluer l’échelle d’action appropriée en fonction de la spécificité écologique, de la connectivité, des tendances démographiques et de la valeur de conservation. À titre d’exemple, une sous-population dans un refuge climatique peut nécessiter une protection de l’habitat, tandis qu’un degré d’exposition élevé d’une population peut justifier une aide à la migration ou un soutien génétique. La planification à plusieurs échelles permet de cibler les actions là où elles sont le plus nécessaires, tout en favorisant la résilience globale des espèces.

En pratique, cela signifie que les cadres décisionnels doivent inclure des critères pour :
· évaluer si les changements d’aire de répartition touchent l’ensemble de l’espèce ou seulement certaines populations spécifiques ;
· déterminer la faisabilité et la justification écologique d’une intervention à une échelle plus petite ;
· évaluer la manière dont les actions locales contribuent ou entrent potentiellement en conflit avec les objectifs plus larges de conservation des espèces.

5. Conditions fondamentales

i. Conservation

· Un habitat approprié se situe dans une région prévue pour rester climatiquement adaptée à l’espèce (ou à la population) ou le devenir, ou encore qui peut être gérée afin de conserver cette adéquation dans le cadre de scénarios climatiques futurs.
· Il existe encore des populations sauvages viables.
· L’espèce occupe toujours des zones cruciales de son aire de répartition naturelle.
· La reproduction et le comportement migratoire demeurent fonctionnels.
· Les menaces (par exemple les prises accessoires, la pollution, la perte d’habitat) sont permanentes, mais peuvent être gérées ou atténuées.
· Les habitats critiques (sites de reproduction, d’alimentation et de repos) sont encore intacts ou partiellement dégradés.
· La diversité génétique est suffisante pour favoriser la reproduction naturelle.
· Il n’existe aucune barrière naturelle ou artificielle empêchant l’accès à un habitat approprié, ou, si de telles barrières existent, elles peuvent être éliminées de manière logistique et économique.


ii. Restauration

· Un habitat approprié se situe dans une région prévue pour rester climatiquement adaptée à l’espèce (ou à la population) ou le devenir, ou encore qui peut être gérée ou restaurée afin de conserver cette adéquation dans le cadre de scénarios climatiques futurs.
· Les conditions actuelles ou prévues de l’habitat sont dégradées ou inadaptées à la survie de l’espèce ou de la population cible.
· La dégradation de l’habitat est réversible (par exemple, par la reconstitution des récifs, la réhumidification des zones humides) et gérable à long terme.
· Les conditions environnementales (par exemple, la qualité de l’eau, la végétation) et les interactions écologiques (comme la disponibilité des proies) peuvent être restaurées à un état fonctionnel.
· Il existe des populations sources suffisantes pour une [re]colonisation naturelle ou assistée.
· La restauration n’entraînera pas de déséquilibres écologiques préjudiciables (par exemple, cascades trophiques, transmission de maladies).

iii. Adaptation

· Un habitat approprié dans l’aire de répartition naturelle de l’espèce n’est actuellement pas disponible ou est trop limité en matière d’étendue ou de qualité pour favoriser une population viable.
· Des conditions d’habitat adéquates peuvent être activement créées ou modifiées pour favoriser la persistance des espèces dans le cadre des scénarios climatiques actuels et envisagés.
· Les actions requises (par exemple, gestion de l’eau, ombrage, prévention de l’érosion) sont réalisables à long terme d’un point de vue logistique et financier.

iv. Transfert

· L’habitat est adéquat sur le plan climatique au moment du transfert et devrait le rester afin de satisfaire aux besoins comportementaux et environnementaux de l’espèce (ou de la population) à tous les stades de la vie.
· La [re]colonisation naturelle n’est pas envisageable ou est trop lente.
· Les menaces (qu’elles soient naturelles ou d’origine humaine) sur le site de dissémination sont faibles ou maîtrisables.
· Les individus sont en mesure de survivre et de se reproduire sur le nouveau site sans intervention humaine.
· Les déplacements de l’espèce ou l’exploitation de son habitat sont suffisamment souples pour permettre son établissement.
· Le risque d’introduction de maladies sur le site candidat est faible.
· Le risque de concurrence ou de prédation sur d’autres espèces en danger dans le site candidat est faible.
· Le risque d’hybridation avec une autre espèce dans le site candidat est faible.
· Les populations de donneurs sont génétiquement diverses et peuvent tolérer le retrait d’individus.
· Le suivi des populations sources et des populations transférées est financièrement réalisable. La surveillance requise inclut des évaluations de l’aptitude génétique, du succès reproductif, des taux de survie, des interactions prédateur-proie, de l’utilisation de l’habitat et de la santé globale de la population.
· Il est possible, d’un point de vue logistique et financier, de déplacer un nombre suffisant d’individus pour établir une population viable et autonome dans le nouvel habitat. 
· Il n’existe pas de barrières sociales ou culturelles significatives qui pourraient empêcher ou compromettre le succès de l’effort de transfert, et les communautés locales ainsi que les parties prenantes sont informées, engagées et favorables à l’action.

À chaque étape du processus de décision, d’autres facteurs devront être pris en considération, tels que le coût (Shoo, et al., 2013) et les risques et avantages potentiels encourus par les autres espèces qui partagent les habitats en question. En particulier, toute tentative de transfert (que ce soit pour une colonisation assistée ou une recolonisation) doit suivre les Lignes directrices de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) sur les réintroductions et les autres transferts aux fins de la conservation.
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Figure 1 : Cadre d’aide à la décision pour orienter les actions en faveur des espèces migratrices dont l’aire de répartition se modifie sous l’effet du changement climatique.  Dans tous les cas, l’enveloppe climatique à moyen terme devrait être suffisante pour maintenir l’habitat. Quatre critères doivent être remplis si l’on envisage un transfert pour établir une population viable : a) la population source doit être suffisamment grande, génétiquement diversifiée et résiliente pour supporter le prélèvement d’individus ; b) les risques de conséquences écologiques imprévues doivent être faibles ; c) les opérations, notamment le suivi écologique et génétique à long terme des populations transférées et de la population source, doivent être réalisables et viables d’un point de vue logistique et financier ; d) il ne doit pas exister de barrières sociales et culturelles, et le soutien de la communauté doit être avéré
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PROJET DE DÉCISIONS

[bookmark: _Hlk202866116]
À l’adresse des Parties 

15.AA 	Les Parties sont invitées à :

1. identifier des projets d’études démontrant des actions réussies ayant soutenu l’adaptation des espèces migratrices au changement climatique ;

1. identifier des études de cas illustrant les services écosystémiques fournis par les espèces migratrices qui contribuent à lutter contre le changement climatique ; et

1. les partager avec le Secrétariat.

À l’adresse des Parties et des organisations intergouvernementales et non gouvernementales

15.BB 	Les Parties ainsi que les organisations intergouvernementales et non gouvernementales sont encouragées à :

1. utiliser les orientations sur les barrières telles que résumées dans l’Annexe 5 du document UNEP/CMS/COP15/Doc.28.12 afin d’identifier et d’atténuer les barrières susceptibles d’entraver les mouvements des espèces migratrices, notamment les déplacements potentiels de leur aire de répartition en réponse au changement climatique, et partager toutes les observations avec le Secrétariat ;

1. suivre les recommandations contenues dans le Rapport sur les impacts du changement climatique sur le bien-être et la conservation des cétacés, résumées dans l’Annexe 2 du document CMS/COP15/Doc.25.4.1, afin d’améliorer la compréhension des impacts du changement climatique sur les espèces de cétacés et favoriser leur conservation face au changement climatique, et partager avec le Secrétariat toute expérience et tout enseignement tirés de l’application de ces recommandations.

À l’adresse du Conseil scientifique 

15.CC	Le Conseil scientifique est prié, sous réserve de la disponibilité des ressources, de :

a) rétablir son Groupe de travail sur le changement climatique et actualiser son mandat en fonction des besoins ;

b) entreprendre une analyse prospective des impacts potentiels du changement climatique sur les espèces migratrices, notamment l’identification des menaces, des opportunités et des perturbateurs, ainsi que des actions de conservation envisageables et la manière dont elles peuvent être mises en œuvre de façon pragmatique ;


c) organiser un atelier pour :

i. identifier les espèces migratrices les plus susceptibles d’être affectées par le changement climatique, notamment par des modifications de leurs itinéraires de migration, et qui ont donc le plus besoin d’interventions de conservation, en mettant l’accent sur les espèces inscrites à l’Annexe I, ainsi que sur les espèces pour lesquelles les interventions pourraient avoir des effets bénéfiques plus larges ;

ii. réaliser un examen des incidences des déplacements de l’aire de répartition des espèces migratrices sur le fonctionnement des écosystèmes, notamment par la perte et l’introduction d’espèces migratrices et des services écosystémiques qui leur sont associés, ainsi que des implications politiques potentielles ;

d) [bookmark: _Hlk205807362]élaborer des projets d’études pour : 

i. illustrer la mesure dans laquelle les espèces migratrices se sont adaptées aux barrières à la migration dans le cadre de leur adaptation au changement climatique, et comment les interventions de gestion ont permis aux espèces migratrices de surmonter ces barrières ;

ii. démontrer des actions efficaces pour se préparer et répondre aux événements climatiques extrêmes susceptibles d’avoir un impact sur les espèces migratrices vulnérables, notamment les systèmes d’alerte précoce et les protocoles de réponse ;

e) organiser des webinaires mettant en avant les synergies entre la conservation des espèces migratrices et la réalisation d’objectifs internationaux plus larges, y compris les options de réponse à l’évaluation Nexus de l’IPBES ;

f) favoriser l’échange de connaissances et la collaboration entre les Groupes de travail du Conseil scientifique de la CMS sur le changement climatique et sur la connectivité écologique dans les domaines de travail qui se chevauchent ;

g) identifier les chevauchements entre les activités de la CMS liées aux espèces migratrices et au changement climatique et celles des accords multilatéraux sur l’environnement (AME), notamment les synergies et les compromis ; 

h) élaborer des fiches d’information sur les avantages liés à la conservation des espèces migratrices pour la mise en œuvre des objectifs et des cibles dans le cadre d’autres AME, adaptées à différents publics ;

i) prendre en considération les préoccupations des jeunes dans les discussions relatives aux espèces migratrices et au changement climatique ;

j) par l'intermédiaire du « Groupe de travail sur les espèces migratrices et la santé » et du « Groupe de travail sur le changement climatique », ainsi que dans le cadre d’autres axes de travail pertinents relevant d’accords de la famille CMS, recenser et examiner conjointement des mesures visant à surveiller, prévenir et atténuer les épisodes de mortalité massive touchant les populations d'espèces migratrices, et définir des mesures susceptibles d’être mises en place en la matière. 

À l’adresse du Secrétariat 

15.DD	Le Secrétariat est chargé, sous réserve de la disponibilité des ressources, de :

a) soutenir le Conseil scientifique dans la mise en œuvre de la Décision 15.CC ;

b) porter à l’attention du Conseil scientifique tous les projets d’études communiqués par les Parties en vertu de la Décision 15.AA ;

c) recueillir et porter à l’attention du Conseil scientifique tout retour d’information des Parties, des organisations intergouvernementales et non gouvernementales concernant leur expérience de l’utilisation des documents d’orientation et des recommandations mentionnés dans la Décision 15.BB ;

d) s’associer et collaborer avec d’autres accords multilatéraux sur l’environnement (AME) et organisations, notamment la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, la Convention sur la diversité biologique, la Commission baleinière internationale (CBI), la Convention de Ramsar, la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, la Plateforme intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services écosystémiques, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat et l’UICN, lors des réunions pertinentes, afin de fournir des informations sur le changement climatique et les espèces migratrices, et inviter les Parties à renforcer la coordination entre les points focaux des AME.
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